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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction des relations avec les collectivités locales Bureau de l'environnement et du tourisme 

Annecy, le 29 décembre 2008 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

-OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Arrêté n° 2008.3876 

VU le code de l'environnement et notamment le titre ler du livre V, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, le titre 1V du livre V relatif aux déchets, et le titre 1* du livre 1 relatif à l'eau et aux 
Milieux aquatiques, 

Vu le décret 2604-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisatiôn et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements : 

Vu le décret portant nominätion de M. le Préfet de la Haute-Savoie, à savoir pour M. Michel BILAUD, [e décret du 18 juillet 2007 ; 

VU la demande présentée le 11 juin 2007 par laquelle la société des eaux minérales de Thonon les bains Solicite la régularisation administrative de l'exploitation d'une activité de fabrication d'eaux aromatisées et de l'extension d'installations classées liées à cette activité, 

VU les avis recueillis au cours de l'instruction réglementaire, 

VU le dossier de l'enquête publique et les conclusions du commissaire-enquêteur, 
VU l'avis des conseils Municipaux de Thonon les bains et d’Allinges, 

VU les avis des services, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 1er octobre 2008, ‘ 
MU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques réuni le. 29 octobre 2008, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du Code de l'environnement titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir Compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de ia vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 
SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture,



ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
AURE 1 - DISPUSITILVNS DENERCRE

ZS 

ARTICLE 1.1 

La société des eaux minérales de Thonon les bains, dont le siège social est établi au 23 avenue de Genevray - 

- 74200 Thonon les bains, est autorisée à poursuivre l'exploitation d'une unité de production d'eaux aromatisées, et 

d'installations classées utilisées pour le conditionnement d'eaux aromatisées et d'eaux minérales. 

ARTICLE 1.2 

L'établissement comprendra les principales installations suivantes : 

__. 3 machines de soufflage des bouteilles en polyéthylène téréphtalate (PET }, pour une capacité de production 

totale de 41 000 bouteilles par heure, 

- une ligne d'embouteillage multi format de bouteilles en PET d'eaux aromatisées, 

_ un bâtiment de stockage de préformes et de produits finis de 2 120 m2, 

- 6 compresseurs ou surpresseurs d'air totalisant une puissance absorbée de 9SCKW, 

— un groupe frigorifique d'une puissance absorbée de 222 KM, 

__ une tour de refroidissement fonctionnant en circuit fermé, d’une puissance thermique évacuée de 650 KW, 

_ une chaudière de puissance 969 kW, fonctionnant au gaz naturel, destinée au chauffage des installations, 

_ une citerne de propane d'une capacité de 3,2 tonnes. 

ARTICLE 1.3 

Les activités exercées sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations 

classées : 

  

  

N° de Activité Niveau présent sur le site Régime : 

rubrique 
. A : Autorisation 

| 
D : Déclaration 

Préparation, conditionnement de | 435.000 iÂ d'eaux 

"22531 , boissons, la capacité de production aromatisées A 

étant supérieure à 20.000 A. 

  
Transformation de matières plastiques 33 ti 

par des procédés exigeant des 

conditions particulières de température 

2661 1 a ou de pression, ia quantité de matière 
A 

susceptible d'être traitée étant 

supérieure ou égale à 10 ti. 

Installations de - réfrigération ou 

compression fonctionnant à des 

2920 2 a pressions effectives supérieures à 105 | 2000 KW À 

Pa, la puissance absorbée étant 

supérieure à 500 KW. 

Installations de remplissage de 

réservoirs alimentant des moteurs ‘ D 

1414 3 comportant des organes de sécurité 

(jauges et soupapes). … 

Installations de refroidissement . par 

2921 2 dispersion d'eau dans un flux d'air, 
D 

lorsque l'installation est du type «circuit 
: 

primaire fermé » 

  

  

            
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2000.821 du 23 mars 2000 sont abrogées et remplacées paï les 

conditions du présent arrêté. 
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Le présent arrêté réglemente également les rejets liquides des lignes d'embouteillage d'eaux minérales non visées 
par la nomenclature des installations, qui sont indissociables des rejets issus de la ligne de conditionnement d'eaux 
aromatisées. . 

ARTICLE 1.4 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le cas échéant, par 
d'autres réglementations (code de l'urbanisme, code du travail, voirie, etc..). 

ARTICLE 1.5 : Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispositions contraires du présent 
arrêté. 

ARTICLE 1.6 : Mise en service 

  

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans le 
délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

| ARTICLE 1,7 : Accident - Incident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées de la direction 
régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 
du code de l'environnement. 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : 

- fout déversement accidentel de liquides polluants, 
- fout incendie ou explosion, ° 
- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques, 
- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 
- tout résultat d'une analyse ou d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du. niveau de bruit, de ia teneur des 
fumées en polluants, des installations électriques, etc … de nature à faire soupçonner un dysfonctionnement 
important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration ou l'existence d'un danger. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les prescriptions du présent 
arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs délais la déclaration à l'inspecteur des 
installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate nécessaires 
pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés par l'article 
L511-1 du code de l'énvironnement. 

ARTICLE 1.8 : Modification - Extension - Changement d'exploitant 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son Voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être portée 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Dans le cäs où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la 
déclaration au préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise de possession. 

ARTICLE 1.9 : Abandon de l'exploitation 

En cas de fermeture ou de cessation d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement, l'exploitant devra 
adresser au préfet la notification prévue par l'article R512-74 du code de l’environnement, et ce trois mois au moins 
avant l'arrêt de l'installation. 

 



En outre, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L511-1 du code de l'environnement, et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions 

des articles R512-75 et R512-76 du code de l'environnement. 

A tout moment, même après la remise en état du site, le préfet pourra imposer à l'exploitant, par arrêté pris dans 

les formes prévues à l'article R212-31 du code de l'environnement, les prescriptions nécessaires à la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 de ce même code. 

En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne pourra se voir imposer de mesures 

complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce changement d'usage. 

Pour les installations ayant cessé leur activité avant le 1er octobre 2005, le préfet pourra imposer à tout moment à 

l'exploitant, par arrêté pris dans les formes prévues à l'article R212-31 du code de l’environnement, les prescriptions 

nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 de ce même code, en prenant en compte un 

usage du site comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation. 

TITRE I : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 2.1 : Généralités 

  

La présente autorisation vaut autorisation et/ou tient lieu de déciaration pour les ouvrages, installations, travaux et 

activités nécessaires à l'exploitation de l'installation, relevant de l'article R 214-1 du code de l'environnement. 

ARTIQEL 2.2: AMENER EN TER ARTICLE 2.2 : Alimentation .en eau 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de distribution d'eau et 

du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. À ce titre, le ou les réseaux d'eau industrielle seront 

distincts du réseau d'eau potable, et leur branchement sur le réseau d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur 

ou se fera par l'intermédiaire d'une capacité alimentée gravitairement après rupture de charge. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des Installations classées l'état de ses consommations annuelles 

d'eau. ll devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables et notamment à l'occasion. de 

remplacement de matériel à diminuer au maximum la consommation d'eau de son établissement. Toutes les 

installations de prélèvement d'eau seront munies de compteurs volumétriques agréés. 

La consommation d'eau de l'usine sera relevée journeliement. Elle sera portée sur un registre. 

La consommation spécifique sera limitée aux valeurs suivantes : 

- eaux aromatisées : 5,8 litres par litre d'eau embouteillée 

_. eaux minérales en bouteilles PET : 0,16 litre par litre d'eau embouteillée 

_ eaux minérales en bouteille verre : 0,85 litre par litre d'eau embouteillée 

Ges ratios incluent l'ensemble des eaux de réseau et des eaux minérales utilisées pour le fonctionnement des 

chaînes et des utilités (les volumes correspondant aux installations communes étant affectés au prorata des 

volumes embouteillés). ils n'incluent pas l'eau embouteillée elle même. 

La consommation spécifique d'eau pour les eaux aromatisées devra être ramenée à 3 litres par litre d'eau 

embouteillée avant le 31 décembre 2010. À ce titre, une étude présentant les solutions retenues pour parvenir à cet 

objectif, et le calendrier des réalisations, devra être adressée à l'inspecteur des installations classées avant le 31 

mars 2009. : ’ 

La consommation spécifique d'eau sera calculée mensuellement. Le résultat du calcul sera adressé mensuellement 

à l'inspecteur des installations classées de la DRIRE, avec les résultats des contrôles périodiques cités à l'article 

2.5.3. 

L'exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le préfet serait susceptible d'imposer 

dans le cadre des articles R. 211-66 à R. 211-70 et R. 216-9 du code de l'environnement, relatifs à la limitation ou à 

la suspension provisoire des usages de l'eau.



ARTICLE 2.3 : Coliecte des effluents liquides 
F—- =-##.%olecte des effluents liquides 

permettre des traitements spécifiques. 
Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un plan du réseau d'égout faisant 
apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les Points de rejet, sera établi, 
régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. - 
Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à réduire au 
maximum la perturbation apportée au milieu récepteur. 

ARTICLE 24 : conditions de rejet des effluents 

2.41 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau public d'eaux pluviales se rejetant dans le lac Leman. 
Les eaux pluviales Susceptibies d'être polluées : eaux de ruissellement des aires de stationnement, de Chargement 
un Seront collectées et subiront un traitement avant leur rejet. 

‘ 
2.4.2 - Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques seront rejetées dans le réseau public d'eaux usées raccordé à la Station d'épuration de Thonon les bains. 
‘ : 

2.4.3 - Eaux de refroidissement 

2.44 - Eaux industrielles 

Ces effluents seront collectés et rejetés dans le réseau public d'eaux usées raccordé à la station d'épuration de Thonon les bains. 

Ce raccordement devra faire l'objet d'une autorisation du gestionnaire du réseau public, assortie d'une convention fixant les conditions administratives. techniques et financières de ce raccordement. 

Ces effluents devront respecter les normes suivantes avant rejet et sans dilution : 

- PH compris entre 5,5 et 8,5, 
- température inférieure à 30°C, . 
-_ fapport de biodégradabilité DCO/DB05 inférieur à 3. 

1) Les VOLUMES rejetés devront être en toutes circonstances inférieurs à 220 m3 par jour. 
2) Les CONCENTRATIONS seront inférieures en toutes circonstances à : 

  
  
  

            

Paramètres Normes de mesure Concentration sur 24 heures en mg/l MEST NF EN 872 600 : DBOS5 NF T 90 103 800 DCO NF T 90 101 2000 Hydrocarbures totaux NF T 90 114 10 
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Azote giobal (exprimé en N) NF EN ISO 25 663 150 

+ NF T 90 023 

Phosphore total (exprimé en NF T 90.023 50 

P) 

  

      
  

3) Les FLUX seront inférieurs en toutes circonstances à : 

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres flux sur 24 heures consécutives en kg/jour 

MEST | 15 

DBOS 
40 

DCO 
120 

Hydrocarbures totaux 0,3 

Azote global (exprimé en N) 4 

Phosphore total (exprimé en P) Â 
  

ARTICLE 2.5 : Contrôle des rejets d'eaux résiduaires 

2.5.1 - Dispositifs de prélèvement 

Les ouvrages de rejet d'eaux résiduaires seront équipés de dispositifs permettant l'exécution dans de bonnes 

conditions du contrôle des rejets: 
° 

L'exploitant est tenu de permettre l'accès, à toute époque, à ces ouvrages à l'inspecteur des Installations classées 

et aux agents de la collectivité gestionnaire du réseau public d'assainissement. 

2.5.2 - Autosurveiilance , 

L'exploitant réalisera un contrôle journalier du débit de son etfluent industriel. Le résultat séfa reporté sur un tableau 

qui déterminera la moyenne mensuelle. Ce tableau sera adressé trimestriellement à l'inspecteur des installations 

classées de la DRIRE en compagnie des résultats des contrôles périodiques précisés à Particle 2.5.3. 

2.5.3 - Contrôles périodiques 

L'exploitant fera réaliser des contrôles périodiques par un laboratoire agréé suivant les normes AFNOR en vigueur 

selon les dispositions suivantes : 
’ 

  

  

  

: Paramètres Fréquence de détermination 

MEST : 
DBOS 
  

DCO 
1 fois par trimestre 

Hydrocarbures totaux 
. 

Azote global (exprimé en N) 

Phosphore total (exprimé en P} 
        

Ces analyses seront réalisées sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant 24 heures. 

Le compte-rendu de ces analyses sera adressé à l'inspecteur des Installations classées dès qu'il sera en la 

possession de l'exploitant. 

Le coût de ces mesures, contrôles et analyses sera supporté par Fexpioitant. 

2.5.4 - Contrôles exceptionnels 

L'inspecteur des installations classées, pourra procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les effluents 

et les eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût de ces analyses sera supporté par 

l'exploitant. Lé nombre des contrôles à sa charge sera toutefois limité à deux par an, sauf dans le cas où les 

prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne seraient pas respectées.



ARTICLE 2.6 : Prévention des pollutions accidentelles 

2.6.1 - Capacités de rétention 

Toute unité (réservoirs, füts, bidons, bouteilles ….) SuSceptible de contenir des liquides inflammables, toxiques ou nocifs pour le milieu nâturel devra être associée à une capacité de rétention étanche dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé, 
- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des liquides éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables, elles devront posséder une stabilité au feu de degré 2 heures. 

Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les encombrer. Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou le mitieu récepteur. 

2.6.2 - Postes de chargement ou de déchargement 

Les aires où s'opèrent des chargements ou des déchargements de tels liquides seront étanches et conçues pour recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans le milieu récepteur. 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE EVER RON LE LA FOLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3.1 : Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra pas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et au caractère des sites. ‘ ' 
Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées et autres émanations nuisibles ou malodorantes, 

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DÉCHETS 

ARTICLE 4.1 : Principes généraux 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ‘ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur( titre IV du livre V du code de l'environnement). 

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels Spéciaux approuvé par l'arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

ARTICLE 4.2 : Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, paï une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

 



ARTICLE 4,3 : Dispositions particulières 

4.3.1 - Récupération - Recyciage - Valorisation 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre …, devra être effectué en vue de leur valorisation. En 

cas d'impossibilité, justification devra être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions devront être 
renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement 

nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies à l'article 
4.3.4.3 ci-dessous. 

Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que si elles sont conformes 
aux Spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve d'une autorisation spécifique ; dans les 
autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et éliminés dans les conditions 

définies à l'article 4.3.4.3 ci-déssous. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc ….) un bilan annuel précisant le taux et les 
modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.3.2 - Stockages 

La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle proûtite (sauf en situation 

exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement). 
Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en constant état de propreté, 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux supérficielles ou souterraines, où d'une pollution 

des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et 

résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées de murettes conçues de manière à 

contenir les éventuels déversements accidentels et si possible, normalement couvertes, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à 

l'émission de gaz ou d'aérosois toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

. stockages en emballages : 

_Lés déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 

(matières premières notamment) sous réserve que : 

- _ifne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvèrtes et ne pourront pas être 

gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement les indications permettant de 

reconnaître les dits déchets. 

. stockages en cuves : 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront identifiées et 

devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 2.6.1 et 2.6.2 du présent arrêté. 
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- Stockages en bennes : 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envois. 

4.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant S'assurera lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

4.3.4 - Elimination des déchets 

4.3.4.1 - Principe général 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, . devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet dans le cadre du titre ler du livre V du code de l'environnement, relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant trois ans. ‘ 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc …) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie". 

Ne pourront être élininés en centre de Stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992, relatifs au Stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

4.3.4.2 - Déchets banals 
  

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions des articles R543.66 à R543.74 du code de l'environnement, relatives à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc ….} non valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets industriels banals non triés ne pourront pas être éliminés én décharge. 

4.3.4.3 - Déchets dangereux 

Les déchets dangereux dont la nâture physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant tout risque de pollution sur le milieu 
récepteur. 

Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue 
à jour'et qui comportera les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, . 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet) 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale) 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un dossier où ‘seront archivés : 
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- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

- les observations faites sur le déchet, 

_les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements -minimums suivants seront consignés sur un document de forme 

adaptée (registre, fiche d'enlèvement ….) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées de la 

direction régionale de l'industrie, de la recherche ét de l'environnement Rhône-Alpes. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination {y compris interne à 

l'établissement) feront l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspecteur 

des installations classées, et ce, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 

nuisances. 
° 

4.3.4.4. - Filières d'élimination 

  

Les filières d'élimination des principaux déchets générés sont fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

Code du Désignation du déchet Filières d'élimination Quantité moyenne 

déchet . annuelle produite 

45 0101 Cartons des préformes Réemploi 180 tonnes 

150101 Emballages en papier/carton Valorisation 16 tonnes 

120105 Préformes broyées, loupés de Valorisation 21 tonnes 

fabrication 

15 01 02 Emballages en matières plastiques Valorisation 16 tonnes 

{polyéthyiène) 

15 01 07 Bouteilles en verre cassées Valorisation . 102 tonnes 

15 01 06 DIB en mélange Incinération 44 tonnes             
PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

ARTICLE 5.1 : Principes généraux 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour a protection de l'environnement sont applicables. 
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ARTICLE 5.2 : Insonorisation des engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissément devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions des articles R571.1 à R571.24 du code de l'environnement et des textes pris en application (arrêté ministériel du. 18 mars 2002 notamment). 

ARTICLE 5.3 : Appareils de communication 
Ed 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .:} gênants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves au d'accidents. 

ARTICLE 5.4 : Niveaux acoustiques 

Le tableau ci-après fixe ! 

- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la journée ; 

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies à l'article 
2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997). ‘ 

  

  

Niveaux limites admissibles Emergences 
Période ° admissibles 

Point A Point B Point C 
  Jour : 7h à 22h 

  

            
sauf dimanches et jours fériés 69 49 64 +5 dB(A) 
Nuit : 22h à 7h 
Dimanches et jours fériés 62 44 52 + 3 dB(A) 
  

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 pour cent 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le 
tableau ci-dessus. 

ARTICLE 5.5 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

L'exploitant doit faire réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées. Ces mesures se font aux emplacements définis dans lé tableau de l'article 5.4 et reportés sur le plan 
annexé. 

ARTICLE 5.6 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidätions seront isolées par des dispositifs 
antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques annexées à la 
circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
  

ARTICLE 6 

L'ensemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture ..). 
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PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE 7.1 : Dispositions générales 

7.41 - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à ‘s'opposer efficacement à la propagation d'un 

incendie. 
° 

7.1.2 - Accès, voies de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en bon état et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à 

l'intérieur de son établissement. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront pouvoir faire évoluer 

sans difficulté leurs engins. 

7.4.3 - Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones de risque explosion de son établissement. Ces 

zones seront reportées'sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. Une première édition de ce plan sera adressée à l'inspecteur de la direction régionale de 

l'industrie, de la recherche et de l'environnement dans les deux mois suivant la notification du présent arrêté. 

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes où en raison des caractéristiques et des quantités de 

produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est 

susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des 

substances solidés, liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

ARTICLE 7.2 : Dispositions constructives 

Les éléments de construction. des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance et de 

réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare flamme ...) 

adaptées aux risques encourus. 

L'isolement de la zone de production sera assuré par des portes coupe-feu de degré % heure munis de dispositifs 

de fermeture asservis à une détection automatique ou à un détecteur autonome déclencheur de part et d'autre des 

parois. 

. Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une manière efficace. 

L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, les dispositifs de 

commande seront reportés près des accès et devront être facilement repérables et aisément accessibles. La 

surface utile des évacuations de fumées correspondra au 1/100 °% de la‘surface du local, en projection horizontale. 

Le local principal sera découpé en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m2. La longueur 

d'un canton ne devra pas dépasser 60 mètres. Chaque canton sera délimité soit par des écrans de cantonnement, 

soit par la configuration du toit. 

ARTICLE 7.3 : Matériel électrique 

7.3.1 - Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret n° 88.1056 du 14 novembre 

1988 et des arrêtés et circulaires d'application subséquents concernant la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. Les installations basse tension seront conformes 

aux dispositions de la norme C 15.100. 
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Le dossier prévu à l'article 55 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement. 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement de faire procéder à une vérification de toute ou partie des installations électriques par un vérificateur agréé dont le choix sera Soumis à Son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 

7.3.2 - Un interrupteur général, permettant de Couper le courant en cas de nécessité et après les heures de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment ou groupe de bâtiments. 

7.3.3 - Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront sournises aux dispositions qui suivent. 

Le matériel électrique devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives et de la nature de celles-ci ( gazeuse ou poussiéreuse). 

Le zonage des installations sera réalisé selon les ‘dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). 

Les nouveaux matériels mis en place devront être compatibles avec le type de zone où ils sont instailés( au sens de la directive "ATEX"), et devront être d'un type certifié selon l'approche de la directive SA/9ICE (transposée par le décret du 19 novembre 1996). 
Les matériels en place conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 pourront être conservés. 
Les matériels électriques présents dans les ateliers seront repérés sur le plan de zonage vis-à-vis du risque d'explosion demandé au premier alinéa de l'article 7.1.3 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4 : Dispositions d'exploitation 

74.1 -Vérifications périodiques 

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques. {| conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement permanent de tous leurs Organes nécessaires à la Mise en œuvre des dispositifs de sécurité. 

7.4.2 - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie. Ces consignes : seront portées à la connaissance du personnel concerné. 

7.4.3 - Equipe de sécurité 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

7.4.4 - Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront interdites les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, etc...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils teis que ceux visés ci- dessus devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 
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Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 
affichée dans ces zones. 

7.4.6 - Divers 

il sera interdit de fumer dans les locaux. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les 
locaux et sur les portes d'entrée (le cas échéant). 

Les locaux seront maintenus en bon état de propreté et débarrassés de toutes poussières, notamment métalliques. 
Le nettoyage des poussières sera réalisé au moyen d'aspirateurs utilisables en atmosphère explosive (le cas 
échéant). 

ARTICLE 7.5 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L' établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et au 
moins : 

- 3 poteaux d'incendie répartis sur le site, de type normalisé (NFS 61 213} de 100 mm assurant individuellement 
un débit minimum de 60 m3/h sous une pression dynamique de 1 bar, 

- un réseau de robinets d'incendie armés de diamètre 40 mm permettant d'atteindre de deux jets de lance 
l'ensemble des volumes, 

-_ d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 A à raison d'un appareil pour 250 m? {minimum 2 appareils par atelier, 
magasin, entrepôt, etc ..), 

-_ d'extincteurs à anhydride carkonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 
- __ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des-installations de stockage et d'utilisation de liquides 

et gaz inflammables. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

ARTICLE 7.6 : Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre 

7.6.1 - Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques (éléments de construction: 
appareillage, conduits, supports, etc ..) seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes en vigueur, 
soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe 
7.3.1 sur le matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

7.6.2 - Avant le 1” janvier 2010, l'exploitant devra faire réaliser une analyse du risque foudre basée sur une 
évaluation des risques, conformément à la norme NF EN 62305-2, et destinée à définir les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. Cette analyse sera mise à jour à l'occasion de toute modification de l'installation 
pouvant avoir des répercussions sur les données d'entrée. 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique sera réalisée par un organisme 
compétent, afin de définir précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, ainsi que les 

. modalités de leur vérification et de leur maintenance. Cette étude devra être réalisée avant le 1° janvier 2012. 

Les systèmes de protection retenus par l'étude technique devront être conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un état membre de l’union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 
foudre 

L'installation des protections fera l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle sera réalisée annuellement par un 
organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fera l'objet d'une 
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces vérifications seront décrites dans 

une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
Les agressions de la foudre sur le site seront enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés sera réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 

compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci sera réalisée dans 

un délai maximum d'un mois. 
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L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

7.6.3 — Durant la période transitoire, les équipements de protection contre la foudre mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 

1.6.4 — Les paratonnerres à source radioactive présents dans l établissement seront déposés avant le 1er janvier 2012 et remis à la filière de traitement des déchets radioactifs. 

TITRE ll - PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
À CERTAINES PARTIES DE L'ÉTABLISSEMENT 

: EMPLOI ET STOCKAGE DE MATIERES PLASTIQUES 

ARTICLE 8.1 - Dispositions constructives 

Les éléments de construction des bâtiments destinés à Femploi etfou au stockage de matières plastiques présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

— parois REÏ 120 (coupe feu de degré 2 heures), 
— Couverture incombustible ou plancher haut REI 120 (coupe feu de degré 2 heures), 
— portes REI 60 (coupe feu de degré 1 heure). 

ARTICLE 8.2 - Equipements 

Les bâtiments destinés à l'emploi etfou au stockage de matières plastiques ne renfermeront aucun appareil de chauffage à feu nu. 

ARTICLE 8.3 - Emissions gazeuses 

Les émissions. gazeuses produites au cours des opérations de moulage, injection … seront captées à la source et leur rejet à l'atmosphère ne devra pas être source de gêne pour le voisinage ou d'atteinte à l'environnement. 

ARTICLE 8.4 — Exploitation 

Le stockage du PET en préformes séra organisé de manière à disposer de passages libres, éntretenus.en bon état de propreté, réservés entre les zones de stockage, ‘ainsi que vis à vis des murs ou clôtures, de façon à faciliter l'intervention des moyens de secours. 

l'est interdit d’entreposer dans les locaux de stockage de mätières plastiques, d'autres matières combustibles. 

INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

ARTICLE 9.1 — Dispositions générales 

Les groupes frigorifiques sont utilisés pour la production d’eau réfrigérée pour les machines et la climatisation. 
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ARTICLE 9.2 - Dispositions constructives 

9.2. - Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon 

qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour 

le voisinage. 
' 

o 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux 

toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à 

une atmosphère toxique ou explosive; 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 

l'évacuation rapide du personnel; 

‘établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état 

et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques, 

Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro- 

ventilateurs des sapeurs pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines de ventilation normale des 

locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées au niveau du so! au 

matériel des sapeurs pompiers. : 

Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous-sol d'un imrneuble habité ou occupé par des tiers, s'i 

doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, il sera vidangé au préalable. 

ARTICLE 9.3 — Fluides frigorigènes 

9.3.1 - Plaques signalétiques 

Chaque appareil devra porter une plaque signalétique mentionnant la nature et la quantité de fluide frigorigène qu'il 

contient. 

9.3.2 - Fluides autorisés 

Toute utilisation de fluides frigorigènes à base de CFC est interdite. 

L'utilisation de fluides frigorigènes à base de HCFC est interdite: 

= dans les équipements ayant une puissance à l'arbre égale ou supérieure à 160 KW produits après le 31 

décembre 1999, 

. — dans tous les équipements de réfrigération et de conditionnement d'air fabriqués après le 31 décembre 2000 

9.3.3- Vidange 

À l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sûreté du fonctionnement des équipements, 

est interdite toute opération de dégazage dans l'atmosphère des fluides frigorigènes. 

Lorsqu'il est nécessaire, lors de leur installation ou à l'occasion de leur entretien, de leur réparation ou de leur mise 

au rebut, de vidanger les appareils, la récupération des fluides qu'ils contiennent est obligatoire et doit, en outre, 

être intégrale. Les fluides ainsi collectés qui ne pourront être ni réintréduits dans les mêmes appareils après avoir 

été, le cas échéant, filtrés sur place, ni retraités pour être remis aux spécifications d'origine et réutilisés, seront 

détruits. 

9.3.4 - Opérations d'entretien 

ll sera établi, pour chaque opération effectuée sur les équipements, une fiche dite d'intervention; cette fiche 

indiquera la date et la nature de l'intervention dont ils font l'objet, la nature et le volume du fluide récupéré ainsi que 

le volume du fluide éventuellement réintroduit : elle sera signée conjointement par l'opérateur et par l'exploitant de 

l'appareil ; elle sera conservée par cet exploitant pendant une durée de trois ans pour être présentée à toute 

réquisition de l'autorité compétente. 
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Les appareils ne pourront être mis en place, réparés ou entretenus que par des opérateurs détenant une attestation de capacité délivrée par un organisme agréé dans le cadre de l'application des dispositions des articles R 543-99 et suivants du code de l'environnement. 

9.3.5 - Contrôle d'étanchéité 

Chaque installation devra faire l'objet d'un contrôle annuel d'étanchéité, dans les conditions fixées par l’arrêté ministériel du 7 mai 2007. 

INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

ARTICLE 10.1 — Equipements 

10.1.1 - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à Ja réglementation des appareils à pression de gaz. 

10.1.2 - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 
‘ 

10.1.3 - Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie. de chaque étage intermédiaire du Compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la Sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. : 
: 

10.1.4 - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si [a pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automätique empêchera la mise en marche du compresseur où assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

10.15 - L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par. des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

10.1:6 - En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

10.17 - Des dispositifs efficaces. de purges seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront Prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils où pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l’extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 11.1 - Dispositions générales 

La chaufferie, composée d'une chaudière d'une puissance de 968 KW fournissant de l'eau chaude non surchauffée, fonctionnera au gaz naturel. Une deuxième chaudière de même puissance sera présente en secours. L'exploitant 
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devra se conformer aux dispositions des articles R 224.20 à R 224.30 du code de l'environnement relatives aux 
rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW. 

ARTICLE 11.2 — Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion seront équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 

fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

L'exploitant devra disposer pour chaque chaudière des appareils de contrôle suivants, en état de bon 

fonctionnement: 

— _ unindicateur de la température des gaz de combustion à la sortie de chaque chaudière: 

— un analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en dioxyde de carbone ou en dioxygène ; 

- un déprimomètre indicateur si le foyer de la chaudière n’est pas en surpression (chaudière de secours 

: dispensée) ; ! . 

— _unindicateur permettant d'estimer l'allure de fonctionnement (chaudière de secours dispensée), 

— _unindicateur de température du fluide caloporteur (chaudière de secours dispensée). 

ARTICLE 114.3 — Rendement des chaudières 
  

L'exploitant devra s'assurer que le rendement caractéristique de chacune des chaudières respecte la valeur 

minimale de 86 % (le rendement caractéristique est calculé selon les modalités précisées à l'article R 224.20 du 

code de l'environnement). : 

Les mesures de rendement caractéristique sont effectuées en utilisant les combustibles appropriés et lorsque la 

chaudière fonctionne entre sa puissance nominale et le tiers de cette valeur. 

L'exploitant est tenu de calculer au moment de chaque remise en marche des chaudières, et au moins tous les trois 

mois pendant la période de fonctionnement, le rendement caractéristique des chaudières dont il a la charge. 

En outre, il doit vérifier les autres éléments permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de celles-ci. 

Ces vérifications devront être reportées sur le livret de chaufferie. 

TOURS DE REFROIDISSEMENT 

ARTICLE 12.1 - Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne seront effectués ni au droit d’une prise d'air, ni au droit 

d’ouvrants. Les points de rejet seront aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 

dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

ARTICLE 12.2 - Accessibilité 
  

L'installation de refroidissement devra être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès. 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la 

tour. 

La tour devra être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans 

les conditions de sécurité : ces moyens permettront à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

ARTICLE 42.3 - Conception 

L'installation devra être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 

pour analyses micro biologiques et physico-chimiques. Elle devra être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il 

n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, 

soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation sera équipée d'un dispositif permettant la purge 

complète de l'eau du circuit. 
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L'exploitant devra disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau seront choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de bio film, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de bio film. 

La tour devra être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires sera inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 12.4 - Surveillance de l'exploitation ” 

L'exploitation s'effectuera sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation seront désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins seront explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
‘ 

Les personnes éfrangères à l'établissement ne devront pas avoir un accès libre aux installations. 

réventif, nettoyage et désinfection de    

ARTICLE_12.5 — Dispositions générales relatives à l'entretien 
l'installation _     

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation seront mis en place afin de limiter la prolifération des 
légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où 
pourrait se développer un bio film. 

b) L'exploitant s'assurera du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra 
s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. . 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, sera mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretiën préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation sera défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des 
légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des iégionelles sera menée sur l'installation dans ses 
. Conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 
relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 
(changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, seront examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d’un arrêt annuel : 
- les résuitats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : | : 
- : les actions menées en application du point 12.15 et la fréquence de ces actions ; 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de bio film dans le 

circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à 
faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée... 

L'anaiyse de risque prendra également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 
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Cet examen s'appuiera notamment sur les compétences de ensemble des personnels participant à la gestion 

du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

a) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation seront rédigées pour définir et mettre en œuvre: 

- la méthodologie d'analyse des risques : 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 

organismes et en particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : | 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs ‘dé contrôle, défaillance du 

traitement préventif...) ; : 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

Ces procédures formalisées seront jointes au carnet de suivi, défini au point 12.19. 

ARTICLE 12.6 — Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation sera maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du bio film sur les surfaces 
de linstailation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s’assurera d'une bonne gestion hydraulique dans 
l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son 
installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre 
tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le bio film et sur les légionelles dans les conditions 

de fonctionnement de l'exploitation. 

* Dans le cas où un traitement chimique serait mis en. œuvre, les concentrations des produits seront fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifiera 

- la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 
biocides tiendra compte du pH de l’eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches 

bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves 
suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permettra de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure seront correctement entretenus et maintenus conformément 

aux règles de l’art. 

ARTICLE 12.7 — Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement sera vidangée, nettoyée et désinfectée avant sa remise en service intervenant 

après un arrêt prolongé et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comporteront : 

- une Vidange du circuit d'eau ; . 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 

garnissages et échangeur(s)...) ; 
-- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas 

échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau 

du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées : 

dans une station d'épuration ou'un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la 

législation des installations classées. Les rejets ne devront pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des 

milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration 

dans laquelle s'effectue le rejet. 
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Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection seront mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d’aérosols dans l’envi / 

ARTICLE 12.8 — Arrêt des installations 

L'exploitant prendra toutes les mesures Utiles dans la conception et l'exploitation de ses instailations pour garantir la possibilité de les mettre à l'arrêt afin d'effectuer les opérations prescrites à l'article 12.7. du présent arrêté. 

ARTICLE 12.9 — Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation sera défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues au point. 12.5. Ce plan sera mis en œuvre sur la base de procédures formalisées: ’ 

L'exploitant identifiera les indicateurs physico-chimiques et micro biologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses seront réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il déterminera afin d'appréciér l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive impliquera des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adaptera et actualisera la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de Son installation, de ses performances Par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. ‘ 

“ARTICLE 12.10 - Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légioneiles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 sera au minimum bimestrielle, pendant-la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si le résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, où si la présence -de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie sélon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

ARTICLE 12.11 - Modalités de prélèvements en vüe de l'analyse des légioneiles 

Le prélèvement sera réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par Un marquage, sera fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. ! 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation devra être prise en compte notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, devra contenir un néutralisant en quantité suffisante. 
© 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements seront effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondront aux dispositions prévues par la norme NF T90-431: 

-21- 

 



ARTICLE 12.12 — Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

L'exploitant adressera le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella * 

specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes: 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d'accréditation 

{COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le-cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 
- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; . 

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

ARTICLE 12,13 - Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats devront être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats seront 

exprimés en unités formant colonies par litre d'eau (UFCIL). 

L'exploitant demandera au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieure à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le 

laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournira les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 
- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

- nom du préleveur présent ; ° 
- - référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

- nature et concentration des produits de traitements (biocides, bio dispersants...) ; 

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus feront l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assurera que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil dé 1 000 unités formant colonies par litre d'eau; 

le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionellä specie en raison de la présence 

d'une flore interférente. 

ARTICLE 12.14 — Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 

souches prélevées dans l'installation par le centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses micro biologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire répondant 

aux conditions définies au point 12.12 du présent titre. Une copie des résultats de ces. analyses supplémentaires 

sera adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 12.15 - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 

à 400 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Siles résultats des analyses en légionelies selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 

des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou 

égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrêtera dans les meilleurs délais 

l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et - 

réalisera la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt 

immédiat prendra en compte le maintien de foutil et les conditions de sécurité de l'installation et des 
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ä) 

b) 

d) 

installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informera immédiatement l'inspection des ‘installations classées par télécopie avec la mention : «Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau.» ‘ 

Ce document précisera : 

les coordonnées de l'installation : 
la concentration en légionelles mesurée : 
la date du prélèvement : 
les actions prévues et leur dates de réalisation. 

Avant la remise en service de l'installation, il procèdera. à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 18.5, ou à l’actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, Son suivi. Cette analyse des risques devra permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, seront joints au carnet de suivi. 

L'exploitant mettra en place les mesures d'amélioration prévues et définira les moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation seront définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses micro biologiques. 

Après remise en service de l'installation, l'exploitant véfifiera immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les. modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en Service, l'exploitant réalisera un prélèvement pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 

: Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident sera transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques sera jointe au rapport d'incident. Le rapport précisera l'ensemble 
des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies 
et leur calendrier de mise en œuvre. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 seront ensuite effectués 
tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités. formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation sera à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 
des actions prescrites ci-dessus seront renouvelées. : 

Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour ie maintien de l'outil 
ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur 
plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'ik n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du 
fonctionnement de finstallation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement 
effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de 
l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son 
efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 seront ensuite 
effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant mettra en œuvre les dispositions suivantes: 

en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant 
réalisera ou renouvellera les actions prévues au point b ci dessus et soumettra ces éléments à l'avis d'un tiers 
expert dont le rapport sera transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la 
connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 urités formant colonies par litre d'eau : 
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- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation sera 

arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalisera l'ensemble des actions prescrites aux points a à c ci 

dessus. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 

immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d’un tiers expert choisi après avis de 

l'inspection des installations classées. 

Le préfet, sur proposition de l'inspection des installations classées, prescrira un réexamen de l'installation tel 

que prévu au point 12.23 ci-après afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

    ARTICLE 12.16 - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella s ecie est supérieure ou égale 

à 4 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies. 

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 

évidence une concentration en Legionella specié selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités 

formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant éolonies par litre d’eau, l'exploitant prendra 

des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella 

specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la-désinfection sera réalisée par un prélèvement selon la norme NF 

190-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement seront renouvelés tant que la concentration mesurée en 

Legionella specie sera supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 

unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies 

par litre d’eau, l'exploitant devra procéder à lactualisation de l'analyse méthodique des risques de développement 

des légionelles dans l'installation, prévue au point 12.5 du présent arrêté, en prenant notamment en compte la 

conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques devra permettre de définir 

les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelies et de planifier la mise en œuvre 

des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en 

œuvre pour analyser cet incident, seront joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tiendra les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection 

des installations clèssées. 

ARTICLE 12.17 - Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de 

Legioneila specie en raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 12.16 et 12.17, si le résultat définitif de l'analyse rend 

impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, Pexploitant 

prendra des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en 

Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 12.18 - Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, 

sur demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au 

point 12.12, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF Ta0-431, 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de 

l'eau en circulation après ce traitement, 

- l'exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des 

légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 
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ARTICLE 42,19 — Carnet de suivi 

  

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionnera : 

- les volurnes d'eau consommés mensuellement. 
- les périodes de fonctionnement et d'arrêt; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre); 
- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésicuieurs ; 
-- les modifications apportées aux installations: 
- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, 

chlorures, etc. 

Seront annexés au carnet de suivi: * 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, 
avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements chimiques: 

-. les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en 
cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.….); 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses; 
- les rapports d'incident: ‘ 
- les analyses de risques et actualisations successives: 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 12.20 — Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration‘en légionelles seront adressés par l'exploitant à l'inspection 
des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans seront accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 
000 unités formant coloniés par litre d'eau en Legionella specie ; 

-_ les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N-1 sera établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 12.21 - Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'ihstailation fera l'objet d'un contrôlé 
par un organisme agréé au titre de l'article R 512.71 du code de l'environnement. L'agrément ministériel est délivré 
par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des 

. légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B où C de la norme NF EN 45004 par le comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une 
justification de cette compétence. 

En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 
légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle sera réalisé dans les 
12 mois qui suivent. [ 

Ce contrôle consistera en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, 
et des plans d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à l'installation, et de la 
réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses 
physico-chimiques et micro biologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de 
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risques, plans d'actions...) seront tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établira un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce 

rapport mentionnera les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives où 

* préventives pourront être mises en œuvre. 

L'exploitant tiendra le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 12.22 -- Révision de l'analyse de risques 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 18.5 sera revue par 

l'exploitant. Cette révision s'appuiera notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de 

l'article 12.21 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles: ‘ 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant reverra les procédures mises en place dans le cadre 

de la prévention du risque légionellose et planifiera, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonné réalisation (méthodologie, 

participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle 

de l'organisme agréé), seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 12.23 — Révision de la conception de l'installation 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation d'un réexamen de 

la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

ARTICLE 12.24 — Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels intervenant à 

l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols des 

équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 

pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition aux aérosols d'eau susceptibles de 

contenir des germes pathogènes et aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur la tour de refroidissement ou à proximité devra être informé des circonstances 

susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter 

rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels sera tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées, et de l'inspection du travail. 
° 

ARTICLE 12.25 - Prélèvements ARTICLE Let TRIER RIRES 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel devront être munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures seront régulièrement relevées et le résultat doit être 

enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'eau d'appoint respectera au niveau du piquage les critères micro biologiques et de matières en suspension 

suivants : 

-  Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

= numération de germes aérobies revivifiablés à 37 °C < 1 000 germes/mL ; 

- matières en suspension < 10 mg/L. 

Lorsque ces qualités ne seront pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d’un traitement permettant l'atteinte des 

objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont 

une pendant la période estivale. 
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ARTICLE 12.26 — Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée devra être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir d'un bilan matière sur l'eau, 
tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou 
dans le milieu naturel. 

POSTE DE DISTRIBUTION DE GPL 

ARTICLE 13.1 — Règles d’implantation 

L'installation devra être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois des 
appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une 
voie de communication publique. ‘ 

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, 
devront également être observées : 

- vingt mètres d'un établissement recevant du public de lä première à la quatrième catégorie, 
- sept mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente dépendant de 

l'installation...) ° 
- cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 
- neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure liquide, 

ou cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure liquide, 
- neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre dés soupapes et des parois d'un 

réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de remplissage et des orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz inflammable liquéfié. 

La distance par rapport aux parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable fiquéfié pourra être de quatre mètres et 
de six mètres par rapport aux bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes de ce 
réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : . 

-. ses parois sont séparées par une distance minimale de quinze mètres des limites dé propriétés et voieés de 
communication publiques, 

‘2: il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stable au feu de degré deux 
heures, 

-.… il est situé sur un flot spécifique au gaz inflammable liquéfié, 

- _ilest associé à une seule aire de remplissage, 

- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'installation ne devra pas être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers. 

L'installation devra être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
e . 

ARTICLE 13.2 — Comportement au feu 

\ 

Les apparéils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne pourront être situés qu'en plein 
air, où Sous une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverte par une toiture couvrant totalement ou 
partiellement l'aire de remplissage. 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 centimètres de haut 
entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture devra permettre d'assurer une ventilation permanente et 

naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette structure devront appartenir à l'une des classes de réaction au feu suivantes : 
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A2 s1 d0 
A2 s1 di 
A2 s2 d0 
A2 s3 d1 

B s1d0 

ARTICLE 43,3 — Rétention 

  

La disposition du sol devra s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou. 

d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de danger ou cause d'aggravation de 

danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, 

bouches d'égout...), et particulièrement dans les parties visées à l'article 13.11. 

Le sol de l'aire de remplissage devra être incombustible et disposé ou conçu de tellé sorte que des produits tels que 

des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être recueillis afin d'être 

récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 4 du présent arrêté. ‘ 

ARTICLE 13.4 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage seront disposés de façon que les 

_ véhicules ou les bateaux puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes d'accès ne devront pas être en impasse. Toutefois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne 

permet pas aux chariots d'évoluer exclusivement en marche avant, avant et après l'opération de remplissage, les 

ristes d'accès ‘en impasse sont admises pour les appareils de distribution privatifs alimentant les chariots 

élévateurs de l'établissement aux conditions que : 

- l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot: 

- un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots..….), infranchissable transversalement par le chariot, 

_guide.l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière exclusivement, de sorte que le chariot évollie 

parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire de remplissage ; 

- des butées d'arrêt soient implantées ; 

- le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; , 

- une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans l'environnement 

immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètres dans le sens de circulation sur 2,2 

mètres, sera matérialisée sur le soi. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz inflammable 

liquéfié devront être distantes d'au moins 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution devront être ancrés et situés sur un flot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. 

Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il sera disposé de telle 

sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum soit aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de 

remplissage. 

Chacune des extrémités de l'lot devra être équipée d'un. moyen de protection contre les heurts des véhicules 

(bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues....). 

L'habitlage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de 

filtration, dégazage, mesuräge, étc.) devra être en matériaux appartenant à l'une des classes citées à l'article 13.2. 

La carrosserie des appareils de distribution devra comporter des orifices de ventilation haute et basse, 

dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

ARIICLE 19.9 — IMSTLANRaUonsS LR SEE ARTICLE 13.5 - Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils de 

distribution est en fosse, celle-ci devra être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle sera asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s), ou tout autre 

procédé présentant les mêmes garanties, devra être installée pour éviter l'accumulations de vapeurs inflammables. 

En particulier la ventilation mécanique pourra être remplacée par un où plusieurs appareils de contrôle de la teneur 
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en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels sera asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès 
que la teneur dépasse 25 % de la limite.inférieure d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonore où 
lumineuse. ‘ 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement devra être aisé pour le personnel 
d'éxploitation. : . 

ARTICLE 13.6 — Surveillance de Pexploitation : contrôle de l'accès 

L'exploitation devra se faire sous la surveillance, directe‘ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés. - . 
Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-servie, l'utilisation des appareils de distribution de gaz inflammables 
liquéfiés devra être assurée par un agent d'exploitation. 

Sas d'une exploitation en libre-service : : 
Lorsque la station est ouverte, l'usager du véhicule sera autorisé à procéder lui-même au remplissage du réservoir 
du véhicule. Cependant, un agent d'exploitation devra pouvoir intervenir rapidement en cas d'alarme. En l'absence 
de personnel d'exploitation, le libre-service sera interdit. 

ARTICLE 13.7 — Propreté, volumes présents 

Les installations de distribution devront être maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière - 
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussièrés. 

* L'exploitant devra pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenu dans le réservoir. 
Cette information sera tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et des services d'incendie et 
de secours. 

ARTICLE 13.8 —- Remplissage des reservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne devront s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire 
de remplissage. 

Le flexible devra être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur sera inférieure ou égale à 
5 mètres, et son volume intérieur sera inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra empêcher que 
celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. ‘ 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution devra être verrouillé en dehors des opérations dé remplissage et ne pourra être 
déverrouillé qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance actionnée par l'agent d'exploitation. 

L'agent de la station sera prévenu de la fin de chaque remplissage et procèdera alors, s'il y a lieu, au verrouillage 
de l'appareil de distribution. : 

L'agent d'exploitation consignera sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées. 

ARTICLE 13.9 — Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, devront être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels devront être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel devra être formé à l'emploi de ces matériels. 
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ARTICLE 13.10 — Moyens de protection contre l'incendie 

L'installation devra être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A-233 B et C situés à moins de 20 mètres des appareils 

de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces extincteurs peuvent 

être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus 

égale à 20 mètres, 

-__ un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours, 

Ces matériels devront être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel devra être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 13.11 - Logçalisation des risques 

L'exploitant recensera, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont susceptibles 

d'apparaître des atmosphères explosives au sens de la réglementation ou des atmosphères susceptibles 

d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque sera signalé. 

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres des parois de chaque appareil 

de distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du carter contenant la partie 

hydraulique de l'apparéil de distribution devra faire partie du recensement des parties de l'installation "atmosphères 

explosives". 

ARTICLE 13.12 — Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 13.11 "atmosphères explosives", les installations électriques ‘ 

devront être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément 

aux réglementations en vigueur. 

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les appareils de 

contrôle de la teneur en gaz mentionnés au point 13.5, ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du moteur des 

pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse (électrovannes), devra être 

entièrement constitué de matériels utilisables dans les atmosphères explosives conformes aux dispositions du 

décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. Dans les autres parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître 

de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques pourront être 

constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni 

étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne devront pas être une 

cause possible d'inflammation et devront être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation 

des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Le matériet électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de l'installation 

“atmosphères explosives" devra également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 

Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz inflammable 

liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus “utilisables dans les atmosphères explosives", ils devront 

alors être implantés en dehors des parties de l'installation définies à l'article 13.11 ou dans un compartiment distinct 

de la partie où intervient le gaz inflammable liquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le gaz 

inflammable liquéfié peut être présent, par une cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace 

ventilé naturellement assurant une dilution continue de manière à le rendre inaccessible au gaz inflammable liquéfié 

sous forme liquide ou gazeuse. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station devra permettre de provoquer la 

coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la 

distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. En particulier, pour un appareil de 
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distribution privatif, son déclenchement agira sur la vanne de sectionnement aval du groupe de pompage mentionnée à l'article 13.5. 

ARTICLE 13.13 — Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à l'article 13.11, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il sera interdit d'introduire une flamme sous forme quelconque, à l'exception des cas prévus à l'article 13.14. Cette interdiction devra être affichée en caractères apparents. : 

À titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors d'opérations de maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations seront effectuées conformément à des procédures préétäblies. 

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules pourront fonctionner uniquement pour permettre la mise en place des véhicules en position de remplissage et leur départ. L'agent d'exploitation veillera à ce que : 
- ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir soit correctement positionné à l'aplomb de l'aire de remplissage, ‘ ‘ - lis ne soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, toutes les conditions étant par ailleurs réunis pour ce faire. ° 

ARTICLE 13.14 - Permis de travail 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 1 3.11, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un “permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. : 

Le "permis de travail" et éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière devront être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aurä nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, devront être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. ° 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations devra être effectuée par l'exploitant ou son représentant. : ‘ ‘ 

ARTICLE 13.15 — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté devront être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes devront notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à l'article 13.11 "incendie" et "atmosphères explosives", 
- ”. l'obligation du "permis de travail” pour les parties de l'installation visées à l'article 13.11, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canaïisation contenant du gaz inflammable sous 

forme liquide ou gazeuse, 
-. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, : 
- . la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc, 
- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières inflammables autres 

que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées à l’article 13.11). 

Les prescriptions à observer par les utilisateurs de l'installation seront affichées soit en caractère lisibles, soit au 
moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : ‘ 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 
- l'interdiction de fumer, ‘ - 
- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires, 
- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 
- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles, 
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- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule. 

Cas d'une exploitation en libre-service : 

A l'exception du dernier tiret, les mêmes consignes de sécurité à observer par l'utilisateur seront affichées. 

ARTICLE 13.16 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) devront faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoieront notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- Les instructions de maintenance et de netioyage. 

Les consignes d'explaitation prévoiront notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la station, 

de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la 

distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets d'isolement du réservoir de 

stockage par rapport à l'installation de distribution. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

Le mode opératoire devra être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. il devra reprendre, ‘ 

notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre chronoiogique propre à la station : 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 

- actionnement du dispositif "nomme mort", 

- débranchement du pistolet. 

ARTICLE 13.17. - Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases 

liquide ou gazeuse) 

Celles-ci seront enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. Dans le cas des installations existantes 

(déclarées avant le 1er octobre 1998) et dans le cas d'un appareil de distribution privatif répondant. aux critères 

particuliers énoncés au dernier paragraphe de l'article 13.1, les canalisations pourront être aériennes pour autant 

qu'elles soient efficacement protégées contre les chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectuera sous l'appareil. 

D'autre part, elles devront comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement 

accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, devront 

interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs seront doublés par des 

vannes, placées sous le niveau du sol, dont une äu moins sera à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt 

d'urgence prévu à l'article 13.12. Elles seront également commandables manuellement. * 

Lorsque l'ilot mentionné à l'article 13.4 est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau supérieur du 

massif en béton pourra être assimilé au niveau du soi susmentionné et les dispositifs de sécurité pourront être 

logés dans le massif en béton. 

Flexible d'alimentation 

Le flexible devra comporter : 

- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 

_ en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en Cas de rupture, arrétera le 

débit en amont et empêchera la vidange à l'air fibre du produit contenu en aval. ‘ / 
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Le pistolet devra être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdira le débit si le pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de ditribution devra être équipé d'un interrupteur de remplissage de type “ homme mort " qui commandera une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au 1er paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrêtera immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est permis que l'interrupteur de remplissage sus décrit commande de façon identique la vanne à sécurité positive mentionnée au paragraphe "Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté" ci-dessus." 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure devra être installé à l'amont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système devra assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une expioitation en libre-service 

L'appareil de distribution devra être équipé : 

-- d'un dispositif. "d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation et de provoquer la GSupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité, ‘ 

- d'un système permettant de transmettre lés informations sur la phase de fonctionnement en cours de l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de ja station. 

L'agent d'exploitation devra pouvoir commander à tout moment, depuis ün point dé contrôle de ta Station, le fonctionnement de l'appareil de distribution. ‘ 

RESERVOIR DE STOCKAGE DE GPL 

ARTICLE 14.1 

Le réservoir de stockage devra respecter les prescriptions de l'arrêté ministériel du 30 juillet 1979 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux stockages fixes d'hydrocarbures liquéfiés non soumis à la législation des installations classées ou des immeubles recevant du public. 

ARTICLE 15 

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de la société des eaux minérales de Thonon les bains. 

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif : 
+ par ie titulaire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commence à. courir du jour où la présente - décision lui aura été notifiée. 
+ __ parles tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dé ta présente décision. 
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ARTICLE 16 

  

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'instaliation est soumise sera 

affiché à la mairie de. Thonon les bains pendant une durée minimum d'un mois et affiché en permanence de façon 

visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé, 

sera inséré par ies soins des services de la préfecture de la Haute Savoie et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 17 

  

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie et monsieur le directeur régional de l'industrie, 

de la recherche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

dont une ampliation sera adressée à : 

__ monsieur le maire de Thonon les bains, 

-__ monsieur le maire d'Allinges, 

monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

. monsieur le directeur départemental de l'équipement, 

-__ madame le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

__ monsieur le directeur des services départementaux d'incendie et de secours, 

POUR AMPL{ATION ’ ‘ LE PREFET, 

Le chef de bureau, 
Pour le Préfet, 

Le secrétaire général par intérim, 

Signé 

Gisèle Courtoux 
‘ ivan BOUCHIER 

x 
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